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Chambre des Représentants. 

-/{,~ 
SÉANCE Du f 1 ~ f8o4. 

Exe11111tio11 de la coulrihutien perseunelle et du d1·oiL de patente. 
(Pétition de la supérieure du couvent des Sœurs de Charité, des membres du conseil communal, du bureau de 

bienfaisance et d'autres habitants rie Rumbeke, analysée dans les séances des 6 et 28 mars l8a4.) 

----e-oo-- 

EXPLICATIONS DU GOUVERNE~IENT. 

M0Nsrnu11 LE PnÉsmENT, 

La Chambre des Représentants aytlnt ordonné l'envoi à mon Département, avec 
demande d'explications, des deux pétitions ci-jointes qui lu; ont été adressées, 
l'une par la supérieure des sœurs de Charité de Rumbeke, l'autre par les mem 
bres du conseil communal, du bureau de bienfaisance et par des notables de la 
même commune (pétitions nos 8561 /4fü O et 8755/8t'.i61 ), je m'empresse de dé 
férer à ce désir. 
J'exposerai d'abord les faits : 
Les sœurs dites de la Charité~ à Rumbeke. y desservent ou dirigent trois éia- 

hlissements :distincts : 
1 ° Un hospice de vieillards ; 
2° Une maison d'orphelins ; 
5Q Une maison servant à Ja fois d'école d'apprentissage pour la fabrication des 

dentelles, et d'institution pour l'enseignement de la lecture, de l'écriture, etc., 
enseignement qui est gratuit pour le plus grand nombre d'élèves, et qui est salarié 
pour quelques autres. 

Eu fait, aucun impôt n'est perçu à raison du premier et du deuxième de ces 
· établissements. 

Le troisième a nécessité la cotisation au droit de patente et à la contribution 
personnelle : 

Voici ces cotisations : 
Droit de patente: taxeunique, fr. 1-70. 
Titre de perception, le tableau n° 14 (n° 104) annexé à la loi du 21 mai 18·19; 

ce droit peut varier de 10 francs à fr: i-70 (tarif A, Cocle des contributions, 
page 194); il c1 donc été fixé au taux minimum. 
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Contribution personnelle : 
Valent' locative estimée à 150 francs 
Portes et fenêtres, 27 en nombre . 
Foyers, 2 en nombre. 
)lobilier, valeur estimative, 200 francs 
Contribution unique en prineipal . 

. fr. 6 00 
22 89 
5 18 
2 00 

. fr. 54 07 
(Titres de perception, loi du 28 juin 1822, art. 4, n° 2 in fine; art. -1 ;5, n° 2; 

a1 L. 211 n° 5; art. 27, n° 2.) 

Vous le savez, 1\1onsicm le Président, en rnatière de contributions directes, 
quand un contribuable se croit surtaxé ou mal imposé, la seule autorité compé 
tente pour statuer sur ces réclamations, c'est l'autorité provinciale ; c'est à elle 
.aussi que les sœurs de Charité de Rumbeke se sont adressées d'abord; je transcris 
ici la décision prise à cc sujet; clic porte la date du 20 décembre 18~5. 

B n ce qui concerne la contribution personnelle : 
,< Considérant qu'il résulte de l'instruction, que les sœurs de Charité de Rum 

» bckc n'ont été imposées qu'à raison des parties de bâtiment qu'elles habitent) 
» cl qu'en conséquence, quels que soient les services que les réclamantes rendent 
» ù l'humanité, ces parties de bâtiments, en présence des dispositions de la loi, ne 
» sauraient être exemptes de la contribution personnelle. )) 

Quant au droit de patente : 
cc Considérant qu'il résulte de ces pièces qu'en dehors des œuvres de charité et 

» de philantropie pratiquées par les sœurs qui constituent l'association ou corn 
>• munauté religieuse à Rumbeke, ces sœurs tiennent une école journalière ou 
» trente ,i1 quarante jeunes filles de 1a classe moyenne reçoivent, moyennant une 
>) rétribution mensuelle, ·l'instruction nécessaire pour pouvoir entrer plus tard 
» dans des pensionnats. )> 

cc Considérant que, s'il est vrai, que l'association; guidée uniquement par des 
)> sentiments de charité, se consacre à la direction de l'hospice des vieillards, 
1> appartenant au bureau de bienfaisance , d'une maison d'orphelins indigents et à 
» l'apprentissage d'un métier aux. enfants de la classe indigente , il n'est pas moins 
)> vrai qu'elle reçoit une rétribution pour l'enseignement qu'elle donne dans un 
n local particulier dépendant des bâtiments de l'institution, à des enfants de la 
» classe moyenne et que de cc chef elle tombe sous l'application de la disposition 
)) générale du n° 104, du tableau 14, joint à la loi du 21 mai 1819. » 

~ Considérant, en outre, que 1a patente de la réclamante se trouve rangée dans 
)) la 15c classe du tableau B, qui est la dernière qui soit applicable à l'espèce, et 
» que, dès lors, la cotisation a été établie avec toute la modération possible. >> 

Les motifs de cette décision sont clairement expliqués et ceux que les intéressées 
font valoir ne sont pas de nature à les infirmer, car, examinant en premier lieu 
l'application qui leur a été faite de la loi des patentes, je constate qu'elles avouent 
donner l'instruction, moyennant une rétribution mensuelle, à des enfants de la 
classe moyenne, et, en pareil cas, le n° 104 du tableau n° 14, exige formellement 
le payement de l'impôt; il est vrai que les sœurs allèguent que cette rétribution 
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est si faible qu'à peine elle peut couvrir les frais, mais il n'est pas permis de distin 
guer là oû la loi ne distingue pas, et puis , si le Gouvernement entrait dans cette 
voie de J'arbitraire , où devrait-il s'arrêter? A quels signes reconnaîtrait-il que la 
rétribution exige une patente ou n'en exige pas? QueHc est Ja rétribution scolaire 
que les agents devraient considérer comme insignifiante? La Chambre reconnaî 
tra, j'en suis convaincu , que ce système qui conduirait aux appréciations les 
plus capricieuses ne peul être admis et (!UC, s'il pouvait l'être, cc serait au législa 
teur à le consacrer, et non pas au Ministre. 

En cr qui concerne la contribution personnelle, les titres de perception que j'ai 
cités étnhlissent à toute évidence que les quatre taxes sont ducs puisqu'elles sont 
exigées pour les seules pnrties de l'établissement servant à l'habitation personnelle 
iles sœurs. Celles-ci objectent qu'il y a une inconséquence dans cette distinction , 
attendu qu'il est impossible de tenir un semblable établissement sans avoir un 
abri; cette objection est exclusivement due :'i une erreur d'appréciation du prin 
cipe de l'impôt ;personnel; tous les habitants doivent nécessairement avoir un abri 
et tous so11L imposés de cc chef 1 à moins que la valeur locative annuelle ne soit 
inférieure à fr. 42-40. C'est ainsi que les fonctionnaires publics logés dans des 
bâtiments de l'État où ils doivent exercer leurs fonctions, sont soumis à la contri 
hution personnelle pour la partie de ces bâtiments qu'ils habitent. 

En d'autres termes 1 il n'y a d'autres habitations exemptées de fa contribution 
personnelle que celles d'une valeur locative inférieure à fr.42-40 par an, ou à 
fr. 1-27 par semaine; tous les autres bâtiments exemptés par la loi sont des con 
structions qui ne servent pas d'habitation. 

Conséquemment la partie de bâtiment qui est habitée par les sœurs de Cha 
rité, ù Rumbeke, étant reconnue d'une valeur locative annuelle de H>O francs, il 
est impossible de les affranchir légalement de la contribution personnelle du chef 
des quatre premières bases, cl l'on ne-pourrait obtenir ce résultat, même par une 
loi , sans exempter généralement toutes les habitations dont la valeur locative ne 
dépasse pas cc chilTrc de l ~O francs, cc qui ferait pour le trésor une perte consi 
dérable. 
Je ferai remarquer encore, Monsieur le président, que la députation permanente, 

juge compétente en celle matière, a définitivement décidé le litige; si les intéres 
sées supposaient <fUC celle autorité s'était trompée, ce n'était pas à la Législature 
qu'elles devaient 's'adresser , mais bien à la cour de cassation, aux termes de l'ar 
ticle 4 de la loi du 22 janvier 181-9 (Code des contributions, page 195); la Chambre 
ne doit intervenir qu'alors seulement que tous les moyens légaux de foire réformer 
Ja sentence sont épuisés. 
Les, pétitionnaires signalent enfin cc fait que précédemment elles n'avaient 

jamais été soumises à l'impôt ; s'il en est ainsi, et les renseignements que j'ai reçus 
confirment l'allégation, c'est uniquement parce que, jusque là, elles s'étaient abste 
nues de faire la déclaration prescrite pai· la loi pour être soumises à la taxe per 
sonnelle et pour obtenir une patente, <'l elles ne peuvent certes se faire un titre 
de cette circonstance pour prétendre à une exemption que la loi n'accorde pas. 
Quant à l'administration, il est de principe que l'exécution des lois est pour elle 
un droit et un devoir improscrlptibles que ne peuvent modifier les déviations 
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momentanées de ses agents, sans distinguer si elles résultent de leur négligence 
ou de leur ignorance des faits donnant lieu à la perception de J'impôt. 

En résumé donc et bien que je partage les sentiments d'admiration qu'inspirent 
à l'administration communale de Rumbeke le dévouement et l'abnégation toute 
chrétienne des sœurs du couvent, il n'est pas en mon pouvolr, tant que les lois 
actuelles ne seront pas modifiées, de les exempter de l'observance de ces lois. 
J'aime à me persuader, .Monsieur le président, que ces explications répondent 

complétement au désir exprimé par la Chambre et, pour que celle-ci puisse se 
rendre compte des conséquences qu'entraînerait une exemption en faveur de 
l'établissement de Rumbeke, je joins ici un tableau , indiquant pour plusieurs 
provinces, les établissements charitables qui se trouvent dans une position ana 
logue. 

.Je saisis cette occasion pour renouveler l'assurance de ma haute considération. 

Le ,l/faistre d'.Etat, Gouverneur clu Brabant, chargé 
temporaireme11t clu Département des Finances, 

LlEDTS. 
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État indiquant le montant de la cont1·ibution personnelle et du droit de patente 
auxquels ont été imposées, en 18r:i5, les communautés religieuses qui se livrent 
â l'instruction de la jeunesse ou à l'enseignement de métiers . 

COfflMUNlUHS. 
COMMUNES 

ou 
ELLES SOIIT SITUÉES, 

.&ION'fANT - -1- de ls du droil 
,ontribution do 
personnelle. p•l•:nle. 

ProvJuce d'Anvers . 

. Jésuites .... ,..................... 1 Anvers •.•..•....• 

Sœurs Apostolines................. Id . 

Sœurs du Sacré-Cœur.... .. .. . .. . .. Id .........•. :. 

Dcguinuge........................ Id . 

!ri.................... . . .. Id . 

Sœurs de Notre-Dame.............. Id ...•......... 

Collége Notre-Dome........... . . . . Id . 

Dames de l'instruction chrétienne.... Id ............• 

Sœurs aposlolines........ . • . • . . • . . . Id .......•..... 

Sœur s religieuses.................. Brasschaet ..•...•.. 

Id......................... S'ûravcnwczel •.• 

Id ...•.•.••.......•.•••... · 1 Eeckeren . 

ld........... . . . . . • • . . • . . . . Beirendrecht ..•... 

De Bulquoy (religieuse).... . . • . • .• Boom . 

Hospice Sainte-l\Inrie.. • . • . . . . . . . . . • Ilemixem , •...•... 

Halstrrs (sœur supérieure)........ . . Bc1·cl1e111 •••.•••••. 

\' anzcer 

Taelemans 

D,onders 

Adélaïde 

Deridder 

Van Lierde 

Thérèse 

(id.) 

(id.) 

(id.) 

(1d.) 

(id.) 

(id.) 

(id.) 

Deurne . 

Bouchout, ........• 

Contich ....•...... 

l'tJorlsel .•......... 

Duffel ...........• 

Edeghem ..•...... 

Hoboken ........•. 

Sœurs Ursulines .•• , • • • . • . . . . . . . • . . 1 Lierre ..•.....•..• 

Sœurs ColleUines .•.••••.•.....•.•• 

Jd. (extra m111'08) ••••••• 

Id ..........•.• 

Sœursde Charité .•.•••..•••.••.•.• 1 Berlacr .........•.• 

Sœurs Ursulines .•••. ,, .•..•..••••• 1 Wavre-Noire-Dome. 

Frères Notre-Dame de la Misériœrdc. , .l\lalines ••..••••.•• 

Dames de Marie (intra muro8)....... Id .......•.••.• 

Id •. , ..•..••••• 

491 581 
57 55 1 

1S!J se 
55 riO 

7 liS 

4ïl 80 

o.ro 1s 
429 91 

ms 47 

23 o:; 1 
1 

52 i9 

23 .m 
19 " 

86 ns 
91 07 

59 44- 

51 75 

67 32 

56 " 

50 45 

l08 12 

51 35 

26 5:'5 

221 72 

-100 09 

51 ,. 

Hlô 65 

260 ?:î6 

·HiO 41S 

572 ,2 

57 12 

22 Ml 

22 .SO 

1-f 87 

?:î7 12 

:'57 12 

:17 -12 

28 54 

• l loslrutlÎOII gu111iit. 

9 i2 

» 1 IJ. 

» 1 Id. 

8 96 

., 
1 9ti 

1 93 

D 

» 

" 
" 
• 
22 80 

• 
2m 

8 96 

5024 

9 ?:îO 

42 !hi 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

JJ. 

Id. 
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COMMUIIES MONTANT 
COMMUNAuns. - 0~ de fa du droit Ol>s~11afio111. 

F.tU::S SONr SIT!1Él1S, 
contributio11 do 
porsonnclle. patenle. 

' 

Sœurs Apostolines .•..........•.• •. Malines ....••..•.. 114 1i4 4 28 

Yan Bcllinghen (sœur supérieure) ..• nioll .•.....•...... 120 60' u Ûi> 

Sœurs pénitentièrcs .....•••.....•.. Gliccl ............. 147 68 :12 59 

Sœurs Annonciades ....... , ........ Id ..•..•..•••.. • 6 91 i'iou,elle institr,lio" 
(mai ISM). 

Sœurs' pénitentes ....•.•........•.. Hérenthals .•.....• 88 26 9 76 

Religieuses du Saint-Sépulcre •.....• Turnhout .....•.. , 16!5 f8 24- 40 

Béguinage ..•.......•..... •., .•• •. lloogstraclcn ....... ',j7 56-' 9 12 

Sœurs Ursulines .....•...•• , •.•.... Id .•....•.••••• 125 68 H +O 

Chauly (sœur supérieure) ..••....... Arcndonck .•••.•.• W 86 H 20 

ProTlnce de la Flandre occldentale. 

Sœurs Apostolines................. Oedelem . . . . . .. . . . 44 2{. 

Sœurs de Sainte-Marie .. .,.......... Blankenbcrghc..... titi ,H 

Id. .. . . . • .. .. • .. .. •. . . • • .. . Cortcmarcq. . . . .. . . 20 ta 
Id ......•...••.•.•.•. ,..... Couckclaerc........ f8 28 

Id ..•. ,... •. • • • • . . . . • • . • •. lchtcghcm......... g 58 

Sœurs de- Saint-Joseph,............ Ostende........... l:iS 48 

Couvent,......................... Pitthem........... tl4 09 

Couvent..... .. • •. .. .. . . • . • . . • . .. . Ituysselede . . .. • .. . 14-0 815 

Sœurs de Charité.................. Lichtervelde....... 41 84 

Établissement de Saint-Joseph....... Thourout.......... 159 03 

lteligicuses de Jésus-])Jarie-Joseph... Courtrai........... 202 98 

Sœurs hospitalières................ Id .••..•• :..... 217 09 

Sœurs de Saint-Charles-Borromée.... Dottignies. . • . . . •• • 21!) 158 

Id......................... Herseaux .....• .,.. 98 59 

Couvent de Sainte-êlarie •.••...... , Mouscron.......... 142 49 

Pensionnat Saint-Joseph .•.•.••• ,... Id............. t22 515 

Sœurs de Chiwité. •.. .. .. . • . . . • . . . . St-Génois ••. ,...... 109 79 

Ji! ••.•••....••.••. ~........ Anscgbem,.. •. . •.• ~ 915 

Id.... . • . . . . • . • . • . . . . • • . • • • W aereghem . . • . • • • 22 80 

Id .••.•• ,... • . . • • • • • • • . • • . • Gheluwe .••..... , . 23 54 

Id......................... Wervicq.......... 100 59 

Sœursgriscs....... •••••••.•....• Id .... ,........ l# 91 

Id......................... Meulehek.e •.•.•. , . 28 515 
ld •••..•.•.••• , . • • • • • . . . . . • l\loorslede, . . . . . . . • 72 11 
Id......................... Roulers."........ 528 49 

ld •••..••..•••...•••.•••••. r I Id , •••••••••••• 1 t,04022 

8 80 

6 60 

8 80 

1 87 

i 87 

4 20 

1 87 

it » 

5 74 

rn 40 
22 " 
22 ,, 

H5 40 

8 80 

11 • 

8 80 

5- 74 

H » 

1t • 

8 80 

2 Of 

0 44 

8 80 

9 00 

22 " 
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COMMUNAUHS. 
COMMUNES 

oû 

lLLRS SONT SITUÉBS, 

IIONTANT - ~"---""' --- 
de lo 

conirihuiion 
persouuelle, 

du droll 
de 

patente. 

Sœurs grises .•............•..••... Rumbeke •..••.••• 45 65 2 48 

Pensionnat Saint-Louis ..••...•.•... Dixmude .......•.. 160 18 8 80 

Sœurs de 111 Présentation de Mnrie., •. Id ...••.•..•.•• 77 07 8 80 

Collége épiscopal ..•...........•.•. Furnes ..•.••.•... ,9 83 9 90 

Id .•...••••.•...••....•.••. llaringhc •.... , ... 51 07 1 99 

'J'rapistes, ........................ ,v estvleteren .•.•.. t06 00 to " 
Id .••.•.•.•..•.••..•.•••.•• Loo .••.....•...... 81 47 4 08 

Jd ••.•.••••.••••.....••• .- •• Oostvleteren ...•••. 211 49 1 'i57 

Id .•...•...........••....•. Heninghe ......... 61 24 2 02 

Id .•........••......•••..•. Woesten .•.......• 10 815 t 'i57 

Pénitentes ..•....•.•......... •. • • • Popcringhe .•.•.••. 420 45 :14 50 
Bénédieunes •••••....•.....•••...• Jd ....•.....•.• 175 2, 9 90 

Apostolines ••.•.•..••....••....... El,crdinghe •...... 51! 09 1 87 

Sœurs de Saint-Vincent. ......•..•. Vlamertinghe •••••• 28 52 5 74 

Sœurs de Saint-Joseph .....•..••..• Watou •.•...•.•.• 58 90 8 80 

Id .••••..•.••••••.••.•••... Ypres .........•••. 179 16 :14 50 

Dames Irlaudaises •......•. , ..•••••• Id .•.......••.. 189 79 22 » 

Dames de Rousbrugge ..•.•..•.•..•. Id ...•..••••.•• 517 96 14 50 

Sœurs de la Sainte-Famille.. . . . .... Id .....•.•..•.. 127 71 i4 50 

Dames Anglaises ••••.••••.••.•....• Bruges ...••......• MO 23 49 !iO 

Paulines •.••••.•........•.•.•.... Poperioghe .•••...• 2411 771 " 1 Instruetion gratuite. 

Institution de charité •.....•••.•.•.. Langemarcq .•••••. 51 ss " Id. 

Id ••••.••••••.••••••.•••.•• Bixschote .••.•. , ••• 20 00 " hl. 

Id •••.•.•..••..•...•.....• ,. Zonnebeke ....••••• i7 97 » Id. 

Sœurs de Saint-Vincent de Paul.. ... Ghclurelt ..•••••••• 20 58 " Id. 

Id •.••••••••..•••••.....•.. Vormczeele ..•.••.• 2, 27 • Id . 

Jd ..•.••••••.••.•••••••..•• Comines ...•..•••.• ss 29 » Id. 

Id •.• , ••••••••••••••••..••• Warneton ••.•.•..• 11 51 • Id . 

Id ..••••••••.•.•.••••..•.•• Avelghem .••...••. " 5 1, 
Id .•••.•••.••••..••••••.••• Rouler, •.....••.•• » 2 53 

Id .•.••••.••.....••••••••.• Alveringhem, •.•.• , • 3 40 

Frères de Charité •••.••..• ., ••.. ., . Ostende •.••...•..• • )1 1 Id. 

S'Ilemelsdael ••••••••..••••••••... Bruges ...•••..•••• 266 88 56 50 

Succursale s'Ilemelsdocl •••.•••••••• Id •••.•.••.•... m 22 56 50 

Frères des écoles chrétiennes •....... Id •.•..•••••••. 139 71! • 1 ra. 

Frères Ignorantins ••••. , ••.•.•.•..• Id •.•...•....•. 75 76 1 ~ 1 14. 



[ N° 265.] ( 8 ) 

COIIMUNAUîtS. 
COMMUNES lfONTANT 

ou , - de la7 du droh - 
.ontriLc,1ion de 

.ELI.ES SO!IT SITCl!IS. ptraona,11~. l patenlr. 

Obaervatiot1s. 

Prodnee de la .Fland•e urlcnCnle. 

Sœurs tic N'otrc-Darnc .••...•.•..... ! Audeu~.tdc ..•..... 

Collége de Nolre-D:ime............. Id ...........•. 

Jd. . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Berchem ...•...... 

Id.. . . . . . . . . • . . • • . . • . . . . . • . AJacrlekcrkhem . , •• 

J>arnes de la Doctrine chrétienne ..••• 1 Rcnoix .....•.....• 

Collége épiscopal.................. Grammont •...••.•• 

Frères Josëpbites. . . • . . • • . . . . . . • . • . Id •.•....•...•. 

llelii;ieuscs . • • . . . . . • . . • . . . . • . . . . . • Id ......•.•.... 

l11. • • • • • • • • • • • • . • . . • . . . • . . • Dertini;e ...•.....•• 

Id, . . . . . . . . . • . • • • • • . . . . . . • • Denderwindeke •... 

Id ...........•............• l Viane . 

Id ........•....•...•....... 1 Ninove ......•.•... 

Id •..•.•..••.••••..•..•.•.• 1 Id . 

Sœurs de Saint-Yineent de Paul..... Dcynze . 

Sœurs morales . . . . . . . . . . . . • . • . • • . • ftl .•...••...... 

Id... . • . . . . • . • . • • • . • . . . . . . • Lovendegem •..•... 

Id. . . . . • . . . . . • . . • . . • . . . . . . . lfansùekc . 

Jd . . . . • .. . . . • . • • • .. • . • • . . • nleerend ré ..•..... 

Jd......................... Loolcnhulle .•..... 

Id. . . . . • . . . • . • . . . . . . . • . . . . • Pcucques .......••• 

Id........... . . . . . . • . . . . . . . Nazareth . 

fd. . . • . . . .. . . . • . . . . . • . . . . . . • Ooslerzecle . 

ra.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cruyshautem .....• 

Id......................... Gavre .•...•.....• 

Id ..•.•.....•..•........... 1 Alclle •....•.••.... 

Id....... . . . . • . . • . . . . . . . . . . Assenede ..••••.••. 

Id. . . . . . . . . • • . • . Evergem •••••..... 

Jd. . • • • • . • • . . Saliclnere ..••..... 

Jd. . . • . . • . . • . Oostacker •..•.•... 

Id. • . • . • . • • . . • • . • . Id •...••••..... 

Id. • . • . . . . • . . . • . . • Destelbergen .••.... 

ld. . . • . . . . • • . • • . . . Id ..•..•......• 

Id. . . • . . . . . • . • . . . • Selraeta ...••...... 

Id. . . • • • • • • . • • • • . • Wnchlebckc ••...•• 

Collége des Jésuites................ AlosL •.• , .•.•...• , 

Dames de llforie ..•••.•.•.... , , . • • • Id ..•.•.. , .••• , 

t08 72 

i!U Hi 

91 titi 

69 67 

289 tO 

184 05 

i79 U 

se 20 
61 911 

92 41 

126 i9 

'5 61 

H3 OS 

48 48 

156 'J7 

78 M 

89 45 

65 al 

68 5:.5 

12 62 

lia 42 

102 02 

66 l1i 

347 25 

65 62 

!OS 94 

267 63 

17 01 

67 72 

i7 62 

28 56 

. 
i6i ,H 

9 90 

H50 

t 90 
tO 26 

22 ,. 

2"2 " 
9 90 

8 92 

t 90 

5 86 

8 80 

8 80 

12 87 

11 61 

$ ,Ui I l'ourle -1• rrlmesrre. 

3 76 

i f:,7 

10 67 

5 74 

1 87 

11 01 

8 80 

8 80 

Hl 47 

6 60 

i) 74 

1?5 40 

t 87 

i 'if] 

t 87 

1 87 

8 80 

8 80 

29 70 

29 70 



( 9 ) 

COMMUNAUTES. 
COHUIIES 

oi, 

ELLES SO:IT SITCÉl5:5, 

!110~1'.\NT -----.- -- 
de la l J11 droit con1ribu1ion de 

FrJOUtll•- p41t~t•. 

Obsenutitms . 

. 
Dames de Marie. Gysegcm •..•..••.• 199 01 

Id ......•••....... , Lede ..•.......•. · 1 126 '3 

lei. . . . . • . . . . . . . . . . Denderleeuw....... 23 ,2 

Sœurs de la Présentation • • • . . • • . . . • 1 Lokeren ...• , . . . . • . , 7~ 8!) 

Id. . . . . . . . . . . . . • . . Bclcelc............ 22 83 

Id. . . • . • . . • . • • • . • . Be,·eren........... 102 5i 

Id. . . . . . • • . . . . • • • . Cruybcke.......... S-2 f+ 

ld.. . . . • • • • . . • . • . • Vrnccae........... 1,9 .{0 

fd. . • • • • • • • • • • . • . . Dasele..... ... . • .. 22 0G 

Ici. . • • • • . . • • • • • . . • Saiol-Nico'3s . • . . . • :19;, 40 

.École normale .•.••••. , . . • • • • . • • • . • IJ.. . . . . . • . . • . . 557 82 

ColMge épisccpal • . • . . . . • . . • Id. . . . . . • . . . . . . 627 48 

Comge rle la Saiute-Vierse. . • . • . Tcrmoude......... 48?; 00 

Id •.•• ,........... Id............. 0072 

Id. . • . . • • . • • • • • • • • Buggenhout • 1 M !16 

Id. • • . . • • • . . . . • • . . Zele.............. -155 86 

ld. . . . . • • • . . . . . . . . Homme........... 40 53 

Id .......•.•.• - 1 Bassevelde 1 158 2' 

Sœurs de Jésus et Marie............ Eccloo............ HSl> 35 

,'\'otre•Dame de la Charité . . . . • .. .. . Jd... . .. . . . • • .. m 28 
Id ..•••.•. .'. . . • • • • Wacrschoot.... •. • 24 01 

Sœurs de la Visitation.............. Gaud . • . . . . .. . . . . . 566 1$2 

Sœurs Apostolines................. Id............. 476 71 

Sœurs de Charité.................. Jd............. 'rl2 72 

Pensionnat....................... Id............. 940 89 

Id......................... Id ·· 1 i,-192 09 
~rèr~s Au~ustins.................. Jd............. 3'~ U 
Collége Snmtc-Barbe............... Id............. 686 96 

Frères de Snint-Viocent de Paul. .•••• Id .••...••.•.•• 

Jd .•..••••..••.•.• 1 Bursc •....•.•.•... 

Jd. • • • . • . . • • • • . . • . Rooborst ••..•.•••. 

Id. • • • • • • • • • • • • • • • Audcnh.-Stc-Mnrie •• 

Id. • • . • • • • • • . • • • • . Michelbeke ..•••••• 

Id. • • • • . • • • • • • • . . • Nederb,..keJ •..•••• 

Id. • • • • • • • . • • • • . • . Bcirlegcm ..•••.••. 

ld. • . . . • • . • • • • . . • • Soucgem .•..•.•... 

233~ 

73 33 

56 56 

6222 

11 -'?J 

ml • 

IS 58 

1 00 

5 SS 

Il 60 

8 50 

57-i 

Il G 

1 87 

29 70 

29 70 

t7 06 

11 • 

1 87 

8 80 

11 • 

f 1 • 

8 47 

'' 80 
29 70 

56 10 

se 10 
~6 10 

56 fO 

116!0 

• 
H ,, 

3 7i 
if Hi 

fi 50 

H Jll 

las1roc1io11 gn1a11, 



( ro ) 

COMMUNES &JO~TA~1' 
COMMUKAUTES. - - ()/J,ert•111iot,~. ou dt 1• d11 droit 

c<>nl rlbation d• nus ~OXT snuit5, personn•ll•. ~lenlt. 

- 

Province de Brlinnuf. 

Sœui-, de la Providence .•....•• 1 Beaumont .••.•..•. 

Sœurs rie b C, 01x. . . . Momignies .••.•.•.• 

Collégc Sainl-.\ugustiu . Dincl,c ....•... · ..• 

Saeré-Cœur . . . • . . . . . . . . . • Id •............ 

Ho1111c-Espéi-1111cc • \' ellereille .••••••.. 

Sœur, . . . . . . . Funtaiue-l'Evêque .• 

!ri. . • • . . . Grnndreng .......• 

Id... . . . . Tlmin .•..••...... 

l)11rne: ile ln S11intc-U111on .....•. 1 Solre-sur-Samhm ..• 

Sœurs de Snlnte-êlaric .....•... 1 Chatelet . 

~œurs llcrnardmcs •.•....... 1 Cbutclincou .....•. 

Sœurs de Ch11mp1011 . • • 1 Gerpi1111l'S ..... - - .• 

Sœurs rie lu Prcvidence • !llarchicn11cs-a11-Po11t 

Id 1 Gosselies ......•.•. 

Sœut-s de Notre-Dame ....•..•. 1 Jumet . 

Sœurs ........•....•... 1 Carmères .......•.• 

Id. . 1 Frameries •..•.••.• 

J ri. . l Gocgn ies-Chaussée .. 

Saeré-cœur . . • . • . . . . . . . . . 1 ~Ions .....••..•... 

Dames Ursulines .•.. , ......• 1 Id .....•....... 

Jésuites •.••••••••..••.• 1 Id ..•..•....••• 

Sœurs Saintc-1\Jnrie .......•.• 1 Havré ....•......•. 

Sœurs ..• ·• Baudour ...•.... - - 

Jd. 

ra. 
ld .. 

2:j ?i2 

174 70 

H3 51 

m;s H 

!H- 60 

63 ~o 
os 25 
51 58 

122 oi 
2:5:S !):; 

iO:S 50 

USti 

231 82 

595 05 

2Hl 97 

5♦ 00 

27 52 

Sœurs Notre-Dame 

Darnes de l'Union . 

Collégc. 

Frères des Écoles chrétiennes . 

Sœurs ...••.• 

ld •..••• 

Collégc de Liessies. 

Sœur .• 

Jesuites •• 

Sœurs de Sainte-âlatie. 

Hautrage! , 255 7~ 

Dour............. 7!) fo 

Quiévram . . . . . . . . . tiS iO 

Braine............ 150 9{ 

Lombise . . . • . . . • . • til; i ti 

Enghien ..•.....• • 1 15:S 51 

S01g111cs. . • . • • • . . • . ,rn o;; 
ld............. 505 tii 

Ncuvillcs .. :. . . . . • . 5" 12 

.-\lh...... .. ..•... 567 ;;5 

Id........ ..•• 165 51 

Brugclcltc......... 1,104 98 

Id..... 1~ 00 

8 96 

8 !)6 

Hi 96 

8 96 

6 72 

8 96 

21 28 

9 57 

8 96 

l!$ 68 

8 96 

S 96 

i1 81 

i6 20 

9 76 

5 81 

i !H 

22 t.0 

i9 70 

22 40 

8 96 

8 !)6 

15 6S 

8 96 

8 96 

8 96 

8 96 

il 20 

6 72 

S 96 

1 9G 

50 2♦

50 24 

Hl 68 

l 00 



( H ) [ N° 265.) 

COMMUNlUHS. 
COMMUNES 

OÛ 

ELLES SOlfT SITUÉES, 

lllONTANT 
~ 

d•la 
,on\ribu\lon 
personnelle. 

du <lroit 
dt 

pQltnte. 

Obm·v«tfo11~. 

Sœurs .... , •. • . • , • ... • . Maulde .•••..•••••. sa u 8 96 

Dames de ln Sainte-Union .•. Frasnes .....••.•.. tl8 116 8 96 

Sœ111· Philomène. • . • . . . . Blévène ••••••.. , •• 29 11 S 96 

Supérieure du couvent ..••.••. Ellezelles ......•••. oO 132 -f1 20 
Sœur Sophie. . • • • • • . . . • . • • Évcrbecq ,4 1H 7 10 

Sœurs du couvent . • • . . . . Flobecq • 44 62 8 00 
Sœur Clémentine • ..... Wodecq. 23 6() 8 ()IJ 

Sœurs noires ..•. ....... Lessines. 108 1>8 1 8 96 

Couvent •..•••.••••• Ellignics .... 72 1i6 ' 8 !)(j 

Couvent Suint-François .....•.. Leuze •..•. ,o 42 H :li 

Sccurs Saint-Charles. • • . . . • ••• Wez-Velvain .• 4~7 88 H, 63 

Sieurs <le ln Sainte-Union .•••••• Rumillies . 22 56 1 90 

Jésuites . . • • . . . • . . • . • . . . Tournay •. 607 82 42 ~li 

~·<cnrs de Saint-André .. ...... Id. 1 •••• 60f Of 42 50 

Ursulines ...••. • • , • • • • • • Id. 475 68 50 24 

Sainte-Union ..•.••.••..•. Celles ... 80 60 it 40 

Sœurs de la Visitation .•..• Blandain .••• 18 52 8 913 

Sœurs de la Sainte-Union ... Froyennes •••••• 48 » 5 81 

Id ..•.••••••.•. Kain •....•.. 574 60 26 88 

Id •••.•••.•.• Velaines ....•.. 24 21 9 0.1- 

Id .....•• ilfont-Sninl-Auhccq , i5 1:19 1 !JI 

ld ••..• Rumer ..•..••. titi 67 9 76 

Id ....• Templeuve , •••• 66 !JO tt 20 

P1•ovloce de Limbourg. 

Dames de l'Intruction chrétienne .•. Hasselt ... 1158 07 H 50 

Sœurs de Jésus .••.....•..• Id •.•. 56 54, i4 1l6 

Ursulines ... . ......... Linckhout ••.••• 7 77 » 47 ! .Pour le 4• lrimcstro. 

Id .. . ....... Lummen ..••••• 18 tî::l 1 02 

Id .• . ....... Herck-Ia-Ville •••• 12 915 5 98 

Id .. . .... l\laeseyck .. , •.• 165 92 it; 96 

!cl .••.• . ..... Id, . . ... 92 31 i5 88 

Sœurs de la Charité • • • , • • . . Hamont ..•• , . , 150 21$ 18 94 

Id ...• , •• , , . • • , • , Zonhoven ••.•• , U 23. !:.i 86 

Ursulines • . • • • • • , , ..... Saint-Trond , • • , • 173 60 14 30 

Sœurs de ln Charité • • . • • ; • • , • Id, ••.•••• 101.l 75 9 90 



[ N° 265.] ( f2 ) 

COMMUNES &!ONTANT 

COIUIUNlUUS. - 0o8el'1/U(IOllb. ou de la du Jroil 
eoambuuon oe 

ELLIS SONT s1ntEs. perscnuelle patente 

Frères de la Chante . . . • . • . .. Saint-Trend . • • • . 154 tii 9 90 

Sœurs de la Charité . . . . . . . •.. Looz •••. ...... 78 20 7 88 

Sœurs Bernnrdrnes . . • . . . . . . . Kerniel •...•.. 507 66 f6 80 

Ursuhnes .......... - .... Wellen ..•. - ..• 56 0'2 9 !$2 

Sœurs du Saint-Sépulcre •.....• Bilsen •...•... 121 20 !:1 56 

- -.:G::C.IQI: - - 


